
~~ __ ~=-PM.SGG.SL

20 MAI 1981

Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint,
un décret ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale des projets suivants :

- loi portant Code des Pensions
civiles et militaires de Retraite.

- loi portant augmentation des
taux des taxes sur le chiffre d'affaires et abro-
geant et remplaçant l'article 354 du Code général des
impOts.

Je vous serais obligé de bien
vouloir soumettre ces projets à la délibération de
l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le
Président, l'assurance d. ma haute considération.

D A K A R

à Monsieur Amadou Cissé Dia
Président de l'Assemblée

nationale.
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PRIHA'IURE NO_8_1_-_5_4_8---.llpM.SOO.SL

REPUBLIQUE DU SENEGAL

-----...--
SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT-----..- __ ~ •• _._....L-..,..,--

7ZJ ~C R ~ T

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
des projets suivants:

loi portant Code des pensions civiles et mili-
-taires de Retraite.

- loi )tortant augmentation des taux des taxes sur
le chiffre d'affaires et abrogeant et remplaçant
l'article 354 du Code général des Impôts •

.~-~- .---

LE 'JlRESIDENI'":lE LA REPUBLIQUE,

vu la Consti tution ;

Article ler.- Les projets de loi dont les textes sont annexés au présent
décret, seront présentés à l'Assemblée nationale par le Ministre de l'Economie
et des Finances, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la
discussion.

Article 2.- Le Ministre de l'Economie et des Finances et le Secrétaire d'Etat,
chargé des relations avec les Assemblées, sont chargés, chacun~ en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret.

Jlar le Président de la République
Le Premier Ministre

1 ...J.--:.-- ------:il; V·/ ~;~--.-~--l:ti __

Habib Thiam

Abdou Diouf

Le Secrétaire d'Etat, chargé des relations
avec les Assemblées

Le Mini stre de l'Economie et des
.F.inan~ .>:

/' 1/' 1· ..7"'··;-
! " .....-\
t~- "Ousmane Seck

-----------------------------------------~----------------~~~~~
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~)ROJET DE LOI PORTANT CODE DES PENSIONS
- CIVILES ET MILITAIRES DE RETRAITES

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-
/i- XPOSE DES MOTIFS

-=-=-=-=-=-=-=-
La loi n064.24 du 27 janvier 1964, en abrogeant les

dispositions de la loi n061.36 du 15 juin 1961 relative au régime
des pensions civiles avait eu le mérite d'instituer le premier
régime général des pensions civiles et militaires de retraites
du Sénégal. Elle apparpissait ainsi comme le premier texte de
portée générale organisant la retraite de tous ceux qui, civils
ou militaires peuvent prétendre à une pension en rémunération des
services qu'ils ont rendus à l'Etat.

Cependant force a été de constater quelques années
après sa publication, que certaines de ses dispositions devaient
.~tre modifiées, les unes pour être complétées, les autres pour

être abrogées et remplacées.
Ainsi, entre 1966 et 1974, six lois rectificatives ont

été adoptées: loi n066.06 du 18 janvier 1966, loi n066.47 du
27 mai 1966, loi n067.40 du 30 juin 1967, loi n069.23 du 25 février
1969, loi n073.01 du 20 janvier 1973 et loi n074.25 du 18 juillet
1974.

Assurément la consultation d'un tel document devenaitde plus en plus malaisée, et la nécessité apparaissait de fusion-
ner l'ensemble des dispositions en un texte unique plus facile à
manier et dont l'application comporterait moins de risques d'er-
re,-r'"S.

Ainsi le besoin s'étant fait sentir de nouveau de mo-
difier certaines autres dispositions, il a paru opportun de saisir
cette occasion pour reprendre le texte dans son ensemble, d'y
inclure les dispositions des lois rectificatives et d'yi apporter
tous les aménagements souhaités.

Par conséquent, il s'agit moins d'un bouleversement
que d'une adaptation du texte de 1964 à certaines réalités.

On peut constater en effet que du point de vue forme,
la division du texte en livres, titres, chapitres, sections et
articles a été maintenue et chaque division ou subdivision a con-
servé sont intitulé initial.

Comme indiqué ci-dessus, le travail entrepris comprend
deux phases :

- L'insertion des dispositions des lois rectificatives
par la reprise des articles concernés,

- L'introduction des nouvelles modifications:
L'insertion des dispositions des lois rectificatives

s'est traduite par la reprise des articles 4, 8, 12, 28, 30, 94,
98, 99 et 100 du texte de 1964.

Quant aux nouvelles modifications proposées. ellesconcernent les articles 1,8, 28, 37, 54,60, 61, 63, 73, 80, 81,
89, 94, 103, 109, et l'adjonction des articles 110, 111, 112 et
113. Pour certains de CêS articles il s'agit de légères modifica-
tions tendant à rendre leur contenu plus précis.

.../ ...

~----~------~------------------------------~~--~~
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C'est ainsi que:
L'article. premier a été complété par l'énumération de

deux nouvelles catégories de fonctionnaires qui nlont été affiliés
au régime que bien après la publication de la loi du 27 janvier
1964. Il s'agit des agents relevant du statut du Personnel Perma-
nent de la Régie des Ch~mins de Fer du Sénégal et de certains
enseignants sénégalais de l 'Université de Dakar.

L'article 8 a été légèrement modifié pour permettre de
porter de 15 à 18 mois le délai imparti aux ayants droit du fonc-
tionnaire décédé pour demander la validation des services auxiliai-
res non sollicitée par celui-ci de son vivant.

- L'article 28 inc1u dans les émoluments de base, pris
en considération pour la liquidation de la pension, l'indemnité
différentielle dégressive allouée d'une part, aux fonctionnaires
ayant appartenu aux cadres français par suite de leur intégration
dans la Fonction publique sénégalaise et celle allouée aux fonc-
tionnaires sénégalais qui changent de corps. Cette disposition
tend à résoudre un problème qui découle de l'application, à ces
deux catégories de fonctionnaires des dispositions combinées des
articles 28 et 80 de la loi du 27 janvier 1964.

En effet, l'article 28 sti~ulant que "la pension est
basée sur le traitement soumis à retenue, afférent au grade, à la
classe, et à l'échelon qu'occupait le fonctionnaire ou militaire ...
six mois au moins avant sa .mise à la retraite", et l'article 80
précisant que la "retenue est due sur le traitement indiciaire de
base à 1 'exclusion de toutes indemnités", la pension des fonction-
naires concernés, ne pouvait être calculée que sur leur dernier
traitement indiciaire~ c'est-à-dir~ sur celui dont ils bénéficiaient
au moment de leur mise à la retraite.

La part de l 'indemnité différentielle dégressive impu-
table au traitement indiciaire a donc été écartée dans la déter-
mination des émoluments soumis à retenue pour le calcul de la
pension. Cette pratique est à l'origine d'un certain préjudice que
subissent les fonctionnaires des catégories concernées, qui sont
mis à la retraite avant la résorption de leur ind~mnité différen-
tielle.

En effet, après avoir subi des retenues sur les trai-
tements indiciaires français plus éleves, les intéressés se voient
attribuer des pensions calculées sur des traitements indiciaires
excluant une partie des éléments de réajustement dont ils ont
bénéficié pendant leur activité; il s'agit à présent, de redresser
cette situation.

L'article 37 nouveau comble une lacune que comportait
le même article de la loi n064.24 du 27 janvier 1964. En effet,
cet article fixe la pension minimum servie aux caporaux-chefs,
caporaux et soldats par rapport à celle du sergent comptant le
même nombre d'années de services et de bonifications, mais était
muet quant à la question de savoir lequel des quatres échelles que
comporte la grille de rémunération du sergent il fallait tenir
compte.

. ../ ...

--~~------~~~--------------------~
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l'article 54 de la loi 61-24 qui voulait conférer

aux veuves de fonctionnaires décèdés en activité après trente
années au moins de service la moitié de la majoration pour enfant
qui aurait été attribuée à leur feu-mari mais qu'une forme rédac-
tionnelle défectueuse avait rendu ambigu. a été repris en son
alinéa 2.

- l'article 60 qui conférait à tort des droits à
pension à la femme divorcée a été modifié.

- l'article 61 met fin à une certaine ambiguïté en
précisant que les veuves qui se remarient perdent non plus seule-
ment "le droit à la jouissance des émoluments dont elles bénéfi-
ciaient auparavant" mais le droit à pension 1ui-m~me qui passe
à leurs enfants mineurs. La possibilité leur est cependant don-
née de recouvrer ce droit si elles redeviennent veuves ou lorsqu'el-
les divorcent à leur profit exclusif à condition toutefois qu'elles
aient au moins 50 ans d'âge.

Les dispositions de cet article qui permettaient à
la femme divorcée de venir en compétition avec la veuve sont égale-
ment supprimées. En effet la répudiation n'étant plus un moyen de
dissolution des liens du mariage depuis l'entrée en vigueur du
Code de la famille le maintien de telles dispositions ne se jus-
tifie plus.

- l'article 63 prévoit une répartition plus judi-
cieuse de la pension laissée par le fonctionnaire polygame décédé
entre les veuves et les orphelins mineurs.

- L'article 73 donne la possibilité à l'Etat de pour-
suivre le recouvrement de certaines sommes perçues même de bonne
foi. Il s'agit en fait de tenir compte des erreurs qui peuvent
être commises au cours des différentes opérations mécanographiques
précédent l'émission des mandats et qui le plus souvent aboutis-
sent au paieme~t de sommes supérieures aux droits réels du béné-
ficiaire.

- les dispositions des articles 80 et 81 ont été
mises en harmonie avec celles de l'article 28 en soumettant à
retenue toutes les nouvelles indemnités prévues par ce dernier ar-
tic1e.Elles tiennent également compte des nouveaux taux de coti-
sation entrés en vigueur depuis le premier mars 1980.

- Les dispositions de l'article 89 ont été mises en
harmonie avec celles de l'article 91. en dtfférant, jusqu'à la
date de cessation des fonctions de ministre ou de député, la date
de jouissance de la pension des fonctionnaires eu militaires nom-
més ou élus à de telles fonctions.

- l'article 94 a été 1égérement modifi~-pourpermettre
le paiement mensuel des pensions, rentes d'invalidité et leurs
accessoires à caractère familial. Ce problème, en effet, a déjà
été évoqué à plusieurs reprises. Il nIa pu être résolu jusqu'à
présent, en raison du fait que le fractionnement du montant des
pensions qu'il comporte, paraissait difficile à envisager étant
donné la modicité de certaines de ces pensions. l'opération se
heurtait également à une habitude bien établie, héritée de 1ladmt-
nistration française et qui consiste à ne payer les pensions que
trimestriellement.

. ../ ...
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Cependant grâce aux augmentations modulées décidées par
le gouvernement en 1974, et grâce a la mécanisation totale des pen-
sions, la mensualisation de leur paiement devient une chose parfai-
tement envisageable et ré~lisable.

Elle concernera toutes les pensions et rentes et sera
accompagnée au niveau du Cap-Vert de la décentralisation des postes
de paie afin d'éviter aux pensionnés de longs déplacements néces-
sairement onéreux, pour percevoir les arrérages fractionnés de leur
pension:

C'est ainsi que les perceptions de Cerf-Volant et de
Pikine sont désormais assignataires du paiement des pensions des
retraités etdes veuves relevant de leur ressort respectif.

- Les alinéas 2 et 3 de l'article 109 qui rame t t a+e nt
en cause le principe fondamental édicté par l'article 81 et sur
lequel repose l'équilibre du Fonds national de Retraites, a savoir
"qu'aucune pension ne peut être concédée si le versement des rete-
nues exigibles n'a pas été effectués" ont été purement et simple-
ment enlevés. Il convient de souligner que la loi n° 73-01 du 20
janvier 1973 a redressé en partie cette enome lie en ne rendant pos-
sible la validation des services effectués dans la fonction publi-
que française que sous réserve du reversement des retenues de 6 %
acquittées à la caisse française de retraite. mais cette loi qui
ne donnait droit qu'à la requête des fonctionnaires civils. qui

désormais ne peuvent plus demander la prise en compte automatique
des services en question ne règle pas le problème dans sa globalité.
C'est chose faite maintenant.

- Ces mêmes considérations sont à la base des modifi-
cations apportées à l'article 103 qui fixent un délai limite pour 12
reversement de l'indemnité forfaitaire des militaires transférés dans
l'armée sénégalaise. Il est en effet temps de fixer un délai au-delà
duquel le reversement de cette indemnité ne sera plus accepté.

En effet, 1 'indemaité en question ayant été versée aux
intéressés depuis les années 1961. 1962 ceux-ci avaient largement eu
le temps ~e la reverser au Fonds national de Retraites avant qu'ils
n'atteignent la limite d'âge. Pour ceux qui sont déjà admis à la
retraite un délai d'un an pour compter de la date de prise d'effet
de la nouvelle loi leur est consenti.

-Quatre nouveaux articles 110, 111, 112 et 113 ont été
ajoutés dans le même ordre d'idée pour exiger de5 fonctionnaires
civils ayant appartenu aux cadres généraux de la Fonction publique
française le reversement, avant leur admission à la retraite, des rete-
nues de 6 % opérées sur leur traitement durant la période d'activité
dans l'administration française. et pour demander aux militaires non
transférés provenant des réserves françaises de procéder au reverse-
ment intégral et en une seule fois, soit la solde de réforme, soit
des retenues qu'ils ont perçues de l'Armée française. soit enfin du
pécule qui leur a été versé par l'Armée sénégalaise.

Telle est l'économie générale du projet de lei portant
Code des pensions civiles et milit&ires de retraites que Je soumets
à votre approbation.j-

Dakar, le 25 mai 1981

Le Ministre de l'Economie e
Finaflces.

-
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fait au nom de l'intercommission des Finances et des j.ffaires

économiques, du Tr-ava ' l et de la Santé et des /'ffaires

sociales.

P~OJET DE LOI "'0 25/81 portant Code des Pensions civiles et

PAR
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r-Jo'1sieur le Président,

t,tes chers co l l èoues,

L a loi 'î0 64-~'~ du ?7 [anv ler- 196L!·,dontla modification vous est,
proposée,a eu ie mérite d'être le premier texte cie portée générale or~a'îis",.,t

ia retraite de tous ceux qui cvt ls ou mqitaires peuve-it préte'îdre à une, ,
peris ron en rému!îér8tio" des services qul1ls ont rendus à l'Etat.

~,'ais comme tout réq:me de pe"slon évolue avec le temps. cette lo '

a été à plusieurs reprises modifi~e pour te"lr compte de cette évolut:o". Ces

modiflcat'o'îs,qu; ne por-taent que sur un ou deux art1cles,avaient l'lnco'îvé-

!île.,t de disperser IfI réqleme.,tat~on sur les pe!îs;ons. d'où la 'î~cessité de

fondre le tout en un texte unique.

Pour ce faire,les art'cles cooc er-né s ont été repris pour y i'îs,?,rer

les dspo s tt tone des lOiS rect:fl cflt~ves 'riter-ve-iues depuis la créatlon du

régime. C'est ainsi que les er-t'c res 4. R, 1?, 28, 30, 94, 98, 99 et 100 tra-

duisent mal'îtenant lIe"semble des ci~sposltions des lois rectificatives déjà

intervenues.

D'autres mo(Ff:cations étant apparues nécessaires, ie qouverneme'"1t

a jugé ut ' te de saisir cette occasion pour reprendre le texte dans son ensem-

ble et créer U'î véritable Code des pens toris ,

Ces nouvelles modlfications se traduisent par l'affiliation de cer-

tai"s cheminots et de certains e'îseign;:lnts de Il U,iversité de Dakar' au foncls

"ationai de retraite. Pour ce faire, l'énumération de l'article premier a été

complétée dans ce sens.

C::;urla dernancte de l'P·ssociëltlon nationale des retraités du Sénégp!,

le ciélai qu! ave ' t été 'rnp ar-t ' é'UXayant.-cause du fonctio"na~re décédé, pour

demander la validatlon ries services auxiliaires que le d6funt n'avalt pas eu le

temps de fa i re val ider-,a été allongé de 1~ è 1E\ moiS (vo! r artiCle 8).

Les il'1demnités (Fffére •..•tel les dégressives allouées aux fonctlo'î_

naires aya"t appar-tenu aux cadr-es généré'lux de la Fri"lnce, par suite de leur

intégratio'î dans I.~F onction publ tque sénégalaise,ainsi que celles accordées

aux fo"ctionnaires qui chëlngent de corps, devarit désorm",is être prises en

cons:dérat~on pour le cal cul de la pe"sion, ' l y a lieu de tes soumettre à coti<=;?_

t ion. C'est pourquoi l'article "8 du projet qui est soum"s à votre approbat iO"

a été repris da•..•s ce sens. ...../ ....
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L'élnc:en ar-t ic le 37 st:PUIR:t que la pens:on m1nimum ser-v '> aux

c.::lporaux-chefs, caporaux et soldats 'le devait pas être i.,fér:eure à celle

servie à un serqent comptant le même nombr-e d'a.,nées de services ,sé1.,s

préc:ser laquelle des quatre pchelles de rémunérat:ol'1 du serge.,t ;1 fallAit

ten:r en considération. Pour apporter cette précisio~ .,écessa;re cet ""rt'ele

37 a été complété.

L'",,(inéa 2 de l'art:cle 54 a été repris pour permettre è 1('1. veuve

de percevoir la moitié de la majo r-atton pour en+ant la:ssée par son déful'1t

mar-I, La déf ect uos tt é de l'ancienne rédaction de l'a"rt:cle 54 re'1da:t équivoque

l'application d+une telle mesure.

Les membres de 1':ntercomm1ssion et le r-opr-éseot ant du qouver'1P-

ment O'1t été unanimes pour reconnar'tre le bie'1_fonclé de 1é1mocpf:c;:>t'o., =ppor-,

tée à l'article 60 pour refuser tout dr-o tt à pension à la femme divorcée. Il

n'est, én effet, pas normal qu'une femme divorcée d'avec un fonct1onna;re,

av"'1'1t le décès de celu:-c:,puisse vel'1ir e., concur-r-ence avec ln veuve et ies

en+a-it s la;ssés par ce fonct:onné1're pour le p?rtage de sa pension.

Ln long débélt s'est i •...•stauré à propos toujours de lart'cle ô C lors-

que le qouvernement a 'ntrodu:t ur, amendement t endant à recon.,al'tre des

dr-ott s à pervsron à la femme séparée de corps au sens de l'artrcle 181 du Code

de la fem ' l le eu égard au fait que la .,- séPArat'on de corps ne rompt pas les

\iel'1s du mariage. Ce r t atos Députés ont e'1 effet soutenu que je Sé.,égal étar.t

composé à 90o/t, de musulmans,'1 .,'étalt pas très indiqué cI"I'1tro(iuire dans le

rég'me des peris+ons une s:tuation matrimoniale lnconl/ue par la relic;:,ion musui-

mane. D'autres ont égé'llemel'1tfait remarquer que s ' la séparation de corps a

pour pri.,cipal effet de d:spel/ser les époux cie i'obli9élt'on de cohabtt at tori. '1

n'el/ est pas de même dans ia pr-at t que é1USénégal, où la femme séparée de

corps avec son marl, ar-que toujours de l' imposs ibi l'té de trouver un loriernent

pour se vo t r- mail'1ten:r au domtc" Ie con luqal par le juge, en at tendant qu'elle

trouve un Iocemerrt,

P-vec l'ancienl/e lo+.La femme qui se r-ernar-ta it per-dat la jouissance

de la pension c'ont elle était t;tula;re du fait du décès de son marre ":RiS comme

elle cont tnuatt à conserver le droit à pension, cel le-sc ' ne pouve+t être reversée

à ses enf ant s , L'art:cle 61 a été modifié pour faire passer ce droit aux enfant s

qu! se voient a:ns' COI/céder le droit et la lout sserice de la pe•...•s+on que leur

mère,devel/ue il/habile pour fa:t de r-ernar-taqe,ne peut plus per-cevor-. Lé' pOSSi-

..../....
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bq1té est cep endant donr'lée à lô veuve de recouvrer cette perrslon S1 elle

r-edevtent veuve, mais à la condition qu'elle ait 50 ans d'8ge.

L'êrticle 63 de i'n"cienl"'fe loi était à l'origine d'une cer-t a'rie

inéqulté entre les lits d'un fOl"'fct:onl"'fa:repolygame décédé, dans la mesure où

il précol"'fisait une répartit1ol"'f égr=d:têlire entr-e Pts,quelque soit le nombre de

per-sonne s que compose chaque lit. ~.insj les lits comportant plus de per-sonne s

étaient p érial+s é s par r-appor-t à ceux qui en comportaient moins. Pour rétabPr

l'équité q a été décidé 1 e partage de la pens ton du forict tonnat r-e po·lyçélme

décédé entre les 1 its ma+s cette f01S_Ci au or-or-ota du nombre de personnes

composant chaque Ilt.

Il arrive qu'à la suite d+une erreur de perforatlon, le peris tonné

per-ço tve une somme nettement supérieure à ce quPI aur-att dû percevoir • .Avec

l'anclenne r€cP'\ction de l'art:cle 73. le Fo"dc:; "atiol"'fal de retraite ne pouvait

plus récupérer la somme payée en trop dans la mesure où q stlpula:t que la

restitution des sommes pflyées 'ridûment ne peut être ex: gée que Si l' ll"'ftéressé

est de mauvaise foi. Le nouvel art:cle 73 donne la poss:t)qité au Fonds nflt10nal

de retraite de poursuivre le recouvrement de certaines sommes perçues même

de bonne fo",

Il est proposé la modlf tcat ron des erticles 80 et 81 pour soumettre

à retenue les trois nouvelles indemnités r-etenues par l'art:cle ?8.

Ln très long débat s'est également instauré à propos de l'article 89

qui diffère jusqu'à la cesset ton de leur fonc t ton , la jou1ssance.de la peris ton c1es

fonct 'orme ires exer-ç ant un mandat parlementa i re ou assumant les fonct ions de

min'stre. Cer-t a+ris députés ont en effet est lmé que la consultation Juridique à

la suite de laquelle le couver-nement a décidé de modifier l'article 89 faisaH

une mauvaise interprétflPo" des d+spos tt tons légales qu' permettaient à tout

fonct tonnatr-e ou miPtaire qui rAunit au motris vingt ans de service, à l'époque

de l'acceptatio,, d+un mandat de m:r'listre ou de député, rie bér'léficier de sa

pension avec [ou+ssance immédiate, dès qu!" l aura atteint l'âge de 5(\ ans ,

D'autres ont égaiement soutenu que l'indemnité parlementaire

n'étant pas un traitemer'l\r pouvait parfa1tement être cumulée avec une pel"'fs'on

de retraite.

... / ...
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Pour permettre le péliemertt mensuel et non plus trimestr;el ries

pe-rs'O!"lS, l'arP cie 94 a été légÈ'remertt modifié pour fei re dr-oit à 1 a requête

maintesfois présentée par l'AsSOCié'\tiO'1né'tionale des retraités du Sé!"lp.gé'd.

Les dispositions de l'article 109 qui tendaient à faire pr-e-icr-e ert

consicérat'on pour le calcul rie la pension des services qui n'ont pas rait

l'obJet de cot tsat ton préalable et qui remetta'ent ainsi en cause le principe

fondamental sur lequel repose l'équi 1 ibre du régime, à savo i r qut aucu-ve

pension ne peut être concédée Si le versement des r-etenues exigibles n'a·p?s

été effectué , ont été purement et s trnplernent e"levées.

Les miJita'res qui, au moment de leur t r-arisf'er-t de l'armée fr?nç?:'3e

fi l'armée sénégalé'lise, ava+ent perçu une :"dem,,'té de trartsfert,deva:~nt sans

at t endr-e, reverser cette 'nciem,,:té au Fonds rtational de r-etr-ete pour que les

services effectués dans l'armée fra"ça'se puissent être pr's en cons'rlGrF!t'on

pour le calcul de leur peris ton après leur libération. L'art:cle 103 est morl'f'é

pour f'xer le délai l'm'te au delà duquel le reversement de cette indemrt:té ne

sera plus accepté.

Enf;n. pour permettre aux fonc t tonna tr-es civils ayant appar-te-ru

é'UXcadres gé"éraux de IfI Fonct iO" publ tque f r-ançe ise et aux m' lit?.' res ,",on

tré'lnsférés en provenance des réserves de l'armée fra'1ç;::,ise,de régular'ser

leur s t ruat ton v's-à-vis du Fonds national de retra:te • quatre nouveaux

articles (110,111,112 et 113) ont été ajoutés à l'ancie,,ne loi.

Certa 'ris membres de l "ntercomm ' ss ton ont soutenu que la perrs;on

étant un héritage, au même tt r-e-qurune me+so-v, par exemple, laissée par le

défu"t, s'étonrtertt que l'on refuse ln peris ton à une veuve qu' se r-emar-'e, Le

fVinistre a fart comprendre qu'en matip.re de régime de pens ton il existe cieux

systèmes: ceru' de la répartition et ce+u' de la cé'pital'satlon.

Ln cap It al+sat+on coris t st ant à verser au. fonct'on"airE ;:,dm:s à 1;:.

retraite 1 é' to t al+t é des cot t sat tons qut ' 1 é' versées durant sa carr:ère et e'l

une seule fo:s, 1 e gouvernemertt du Sénégal n'ô pas cru dovo ' r- r-ete-vr- ce

système. compte tenu de la faiblesse des cotisations de retraite ert cours au

Sénégal. Son choix est donc é'llé au système derépart't'o" qui fa:t appel à 18.

...../, .....
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soPdnrité de l'ensemble des fonctionnaires de l'Etat et qui consiste à f?-ire

cotiser tous les forict torine tr es en activité/pour permettre de payer des pe'ls'ons

à tous ceux qui sont admis .3 faire valo tr- leur droit .3 la retraite.

Les membres de llil'ltercommission ont eu à discuter la ques t ion

de savoir lequel des il'ldices cie fo-vct ton ou de grade il fnllait r-erentr- pour le

catcul de la pension des Pmbassadeurs. Le ~'inistre a répondu que le qual't€

d'p.mbassadeur n'étant pes un emploi mas une fonction, l'il'ldice à soumettre

à retenue et à tenir en considérat:or"l pour le calcul de la perts+on doit être

l'indice de grade et non de fonct ion.

C'est pourquoi des r-ernbour-s ernerits ont été effectués en faveur ces

.6mbassadeurs qui ont eu à cotiser sur la base de leur incFce de forict ton et

non de grede. Le ~,'jn;st re a égal ement informé les membres de "intercomm iS_

sion que les Ambassadeurs qui se tr-ouver-e tent dans cette situatiol'l et qui 'l'ont

pas été remhoursés peuvent encore demander le remboursement des cot t se t tor=s

versées à tort.

L lir"ltercommissior"l composée de la commission des Finences et des

Affaires éoooorn tque s , du Travail et de la Santé et des Affaires sociales,

réunie sous IF.! présidel'lce de ~Aonsieur Hamet DIOP, a adopté le projet de loi

por-tant Code des pensions cv t les et mijitaires de r-etr-att e et vous demande

d'en fa're autant ,

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-
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